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M A N A G E M E N T & S Y S T È M E S D ’ I N F O R M A T I O N

MIGRATION INFORMATIQUE
Donner sa juste place 
au projet comptable

es projets de migration infor-
matique sont aujourd’hui
nombreux dans les établis-
sements bancaires. Cepen-
dant, les aspects réglemen-

taires et comptables sont trop souvent
considérés, à tort, comme les parents
pauvres de ces projets. Or, la maî-
trise du SI comptable et des outils
réglementaires est fondamentale
pour assurer la qualité de l’infor-
mation financière des établissements.
La Commission bancaire a constam-
ment souligné l’importance des dis-
positifs d’organisation comptable
en demandant aux établissements
d’avoir une piste d’audit de qualité
permettant, à partir des outils comp-
tables, de respecter une organisa-
tion à deux niveaux de contrôle. La
plupart des grands établissements
de la place sont aujourd’hui dotés de
ce type d’organisation.
Autant la maîtrise de la comptabilité
au jour le jour est le garant de la fiabilité
des états financiers, autant il est fon-
damental pour les établissements
bancaires de s’assurer que le projet

comptable et réglementaire est à la
place qui doit être la sienne dans un
projet de migration informatique.

UN PROJET TRANSVERSAL
Aussi, dans l’organisation générale
d’un projet de migration informa-
tique, la place du domaine comp-
table et réglementaire doit être en
phase avec les autres domaines de
manière à assurer que d’une part, les
informations de gestion seront cor-
rectement traitées en comptabilité
en justifiant les opérations de l’éta-
blissement ; d’autre part, les infor-
mations nécessaires sur les aspects
réglementaires seront correctement
remontées et gérées en fonction des
nouvelles évolutions : COREP (com-
mon reporting) et FINREP(financial
reporting) [1]. De façon synthétique,
l’organisation du projet comptable
et réglementaire doit prendre en
compte l’ensemble des contraintes
internes et externes de l’établisse-
ment (encadré).
Les facteurs de réussite du projet sont
principalement les suivants : 
– une organisation de la comptabi-

lité permettant la mise en place des
contrôles comptables réglementaire
(double niveau de contrôle),
– des schémas comptables préexis-
tants correctement retranscrits dans
le cadre du nouveau projet,
– une participation active du domaine
comptabilité à la définition des dif-
férents scénarios de bascule,
– enfin, une piste d’audit maîtrisée.

UNE GARANTIE DE QUALITÉ DE
L’INFORMATION FINANCIÈRE
La prise en considération de l’en-
semble des problématiques comp-
tables et réglementaires dans un
projet informatique permet à un éta-
blissement en premier lieu, de s’as-
surer de l’efficacité de la gestion de
son projet en termes de délais et
planning : trop souvent en effet, la
problématique comptable et régle-
mentaire vient se greffer après coup
sur la migration, avec en consé-
quence des retards et des surcoûts.
Elle est aussi une garantie la qualité
de l’information financière, dont la
comptabilité reste la base fonda-
mentale. n
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La comptabilité et les aspects 
réglementaires restent trop 
souvent les parents pauvres 
des projets de migration 
informatique. Les enjeux sont 
pourtant considérables.

[1] COREP : fixe le
cadre de reporting
commun portant sur le
ratio de solvabilité.
FINREP: cadre
européen de reporting
financier consolidé pour
les établisssements
soumis aux normes
IFRS.
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